


s.lemercier
Texte tapé à la machine
en cas d’impossibilité technique, due à la configuration de la parcelle dans le cadre du remplacement d’un portail existant ou lorsde modification d’un accès, par exemple lors de la mise en place d’un portail sur un accès non clôturé.Tout ensemble de construction ou opération d'aménagement, de quelque nature que ce soit, doit permettre par l'implantation de voiries internes l'accès aux terrains qui par le fait de l'opération ne présenterait plus d'accès automobile direct sur les voies publiques

s.lemercier
Texte tapé à la machine
Il pourra seulement être dérogé à cette règle  

s.lemercier
Texte tapé à la machine
Il ne pourra être accédé de manière routière aux parcelles par l’intermédiaire des chemins communaux appartenant au domaine privé des communes







s.lemercier
Zone de texte 
Les vérandas sont autorisées sur l'ensemble de la zone.Les abris de jardin, annexes sont autorisés s'ils ne comportent pas de tôles ondulées (le bac acier non brillant est autorisé en toiture). Ils pourront être traités différemment au niveau de la forme de toiture dès lors que cela ne porte pas atteinte à leur environnement.

s.lemercier
Zone de texte 
Les matériaux de toiture des  extensions seront dans les mêmes tonalités que celles des constructions existantes.

s.lemercier
Zone de texte 
Les limites de parcelles sur propriétés voisines ou voies publiques peuvent ou non être clôturées. Les clôtures doivent être en harmonie avec les constructions et respecter le caractère général de la rue. En ce qui concerne les palettes de couleurs, les teintes claires, les verts criards seront à éviter pour les clôtures non végétales. Le long des voies, les clôtures pleines sont interdites. Les kits d'occultations de type grillages rigides à lamelles sont néanmoins autorisés (dans ce cas des passages pour la petite faune devront être intégrés aux dispositifs et les soubassements sont interdits). La hauteur maximale des clôtures sera de :-1.50 mètres pour le grillage avec lamelles- de 2 mètres pour le grillage sans lamelles.








